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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF

  A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE 

  D’OZONE

Vingtième réunion

Genève, 11-13 juillet 2000

Prévention du commerce illicite de substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et 

de produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone 

(Projet de décision révisé proposé par la Bulgarie, la Croatie, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie)

Reconnaissant la menace que constitue le commerce illicite de substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et de produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone pour le processus mondial de protection de la couche d’ozone, 

Sachant qu’il importe de réglementer le commerce de substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et de produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone dans toutes les Parties, compte tenu de la nécessité de la mise en oeuvre des dispositions du Protocole de Montréal à l’échelon mondial,

Consciente qu’à l’heure actuelle le contrôle effectif du commerce de substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et de produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone aux frontières qui permettrait d’éliminer le commerce illicite est très difficile, en raison de problèmes d’identification des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et de produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, de la complexité des codes douaniers se rapportant aux substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et aux produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, de l’absence d’un système d’étiquetage commun internationalement reconnu et du manque de personnel douanier spécialement formé, et que la plupart de ces problèmes ne peuvent être résolus qu’au moyen d’actions concertées entreprises au niveau international.

La douzième Réunion des Parties décide :

1. De prier le Secrétariat de l’ozone de convoquer une équipe spéciale sur les codes douaniers des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone pour examiner formellement, en consultation le cas échéant avec le Groupe de l’évaluation technique et économique et des organisations commerciales et douanières internationales, les questions suivantes liées à la classification douanière des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, des mélanges contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et des produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, et de faire rapport sur ses conclusions à la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée : 

a) Législation nationale actuelle sur l’étiquetage des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, des mélanges contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et des produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone ;

b) Besoin, portée et coût de l’application d’un système universel d’étiquetage et/ou de classification des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, des mélanges contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et des produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone;

c) Méthodes de partage de données d’expérience sur les présentations des bases de données nationales pour le personnel des douanes, les profils de risque des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et des produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, le contrôle des exportations, les incidents de commerce illicite et les condamnations prononcées ;

d) Différences entre les produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et les mélanges contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et possibilité d’établir une liste de catégories de produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, avec la classification SH/CN correspondante.

2. De recommander que la DTIE du PNUE poursuive et renforce ses activités d’information sur les aspects qui précèdent à l’intention des pays visés à l’article 5 et des pays à économie en transition, particulièrement par le biais de la formation douanière aux niveaux régional et national.
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